
Contenu de la formation :

Avec l'association Droit & Procédure

I – Réforme de la procédure civile – Épisode 1 : Bilan
• Ce qui a fonctionné / Ce qui a été clarifié (prise de date, délai d'enrôlement, exécution provisoire
de droit)
• Ce qui n'a pas fonctionné / a été abandonné (ex. préalable amiable, nouvelles modalités
d'instruction de l'affaire, mise en état conventionnelle)
• Ce qui mériterait d'être encore clarifié : pouvoir du JME pour statuer sur les fins de non-recevoir

II – Réforme de la procédure civile – Épisode 2 : que faut-il en attendre ?
• L’audience de règlement amiable
• La césure du procès civil
• La rédaction des conclusions

Le programme évoluera selon l’actualité jurisprudentielle. 

SAUMON Olivier, Avocat au barreau de Paris, AMCO  
Biographie : Avocat au barreau de Paris
Associé du cabinet jasper avocats
Membre du conseil d’administration de Droit & Procédure
Ancien membre du conseil de l’Ordre 

AYNES Marguerite, Avocat au barreau de Paris  
Biographie : Associée du cabinet GRANDJEAN Avocats
Membre du conseil d’administration de Droit & Procédure 

 

2 - Approfondissement des connaissances et de
la pratique de la matière

Objectif pédagogique : Mise à jour des

connaissances et information sur les réformes
attendues 

Méthode pédagogique : Approche

pragmatique de la matière, pédagogie favorisant
l’interactivité entre participant et intervenants

Prérequis : être avocat 

Public visé : Professionnel du Droit 

Niveau :

Support pédagogique : Un support

pédagogique sera remis en fin de formation 

Evaluation de la formation : un

questionnaire de satisfaction sera envoyé en fin
de formation

Tarif : 105 € HT

PROGRAMME
 

Les actualités de la procédure civile 

Date : jeudi 6 juillet 2023, 16h45 - 18h45  

Durée : 2H 

Lieu : Présentiel à la Maison de la Chimie (28 rue Saint Dominique, 75007 Paris) / Distanciel

 

Niveau 2

 PROCEDURE D'APPEL 
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